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Note à l’attention du Conseil d’Administration de Le Mans 

Université Conseil d’Administration du 3 juillet 2025 

Délibération sur la proposition de nom pour le bâtiment d’acoustique issu du 
CPER L-MAc 
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1. Objectif de cette note  

 
Cette note a pour objectif de présenter aux administrateurs-trices le contexte et le 

processus de consultation ayant débouché sur la propositon du comité de direction de 
l’Institut d’Acoustique Graduate School (IA-GS) de nommer le bâtiment issu du CPER Le 
Mans Acoustique : « Institut d’Acoustique Graduate School ». 

 
Sur la base de cette note et de ses annexes, nous invitons les administrateurs-trices à 
délibérer sur la proposition faite ci-dessus. 

 

2. Présentation de l’Institut d’Acoustique Graduate School 

 
L’IA-GS est une structure collaborative de formation, de recherche et de 

valorisation de la recherche en acoustique ayant ses propres statuts (revus en 2024, 
annexe 1).  

 
Il est labélisé École Universitaire de Recherche (EUR).  
 
L’institut est porté par une co-tutelle de Le Mans Université et du CNRS. 
 
Ses compétences sont : 
« Sur la base du projet EUR, l’IA-GS exerce dans le domaine de l’acoustique les 
compétences suivantes au sein de l’Université : 
- Compétences pédagogiques à destination des étudiants inscrits dans les formations 
délivrées au sein de l’Université au niveau Master, Doctorat et Ingénieur ; 
- Compétences en matière de recherche ; 
- Compétences en matière de valorisation de la recherche. 
 
A ce titre, l’IA-GS met en place, entre autres, des actions de promotions de ses activités, 
des projets de manifestations scientifiques et met en place des conventions avec des 
partenaires publics ou privés. L’IA-GS entend exercer ses compétences aux niveaux 
local, national et international, notamment, en favorisant les mobilités entrantes et 
sortantes des étudiants et des chercheurs, des enseignants-chercheurs et des 
personnels impliqués dans les activités de Recherche, Formation et Innovation en 
acoustique. » 
Statuts de l’IA-GS , Titre 1, Compétences et membres de l’IA-GS, p.3  
  
Ses membres sont : 
« Sont membres de l’IA-GS : les membres du LAUM, du département d’Acoustique de 
l’établissement (ci-après désigné DAUM), les enseignants en acoustique de l’ENSIM et 
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les étudiants en acoustique au sein de l’UFR Sciences et Techniques et de l’ENSIM au 
niveau Master, Doctorat et parcours d’ingénieur 4A et 5A. 
D’autres personnels de l’Université et du CNRS peuvent se voir attribuer des missions 
dévolues à l’IA-GS voire l’intégrer, selon la stratégie ou les besoins, après validation par 
le conseil de l’IA-GS, sur demande personnelle et/ou sur proposition du comité de 
direction de l’IA-GS et en accord avec les services concernés, après avis des instances 
compétentes de l’université. » 
Statuts de l’IA-GS, Titre 1, Article 4, Membres de l’IA-GS, p.4 
 
L’IA-GS est structuré. 
Il est constitué d’un organe stratégique et d’orientation, le Comité d’orientation 
stratégique et de suivi, composé du Président de l’Université ou son représentant, des 
membres du Comité de direction de l’IA-GS, du Directeur de l’ENSIM, du Directeur de 
l’UFR Sciences et Techniques, d'un représentant du CNRS désigné par ce dernier, d'un 
représentant de l’ANR, et d'un représentant de chacune des collectivités territoriales 
susceptibles de participer au financement de l’IA-GS. 
 
Il est également constitué d’un organe de pilotage et de suivi, le comité de direction.  
Ce comité regroupe le directeur de l’IA-GS, Le directeur et le/les directeur(s)-adjoint(s) 
du LAUM UMR CNRS 6613, le directeur (ou le co-directeur local) de l'école doctorale 
Sciences de l’Ingénierie et des Systèmes (SIS), le ou les responsable(s) du Département 
d’Acoustique de l’Université du Mans (DAUM), le responsable de la filière vibrations-
acoustique-capteurs (VAC) de l’ENSIM et le Directeur opérationnel de l’IA-GS. 
Le directeur de l’ENSIM ainsi que l’ancien directeur de l’IA-GS sont invités à participer au 
comité de direction de façon permanente.  
 
Enfin, l’IA-GS s’appuie sur un organe consultatif et collégial, le conseil de l’institut. 
Le conseil est constitué de représentants de droit parmi lesquels se trouvent les 
responsables de masters et de la filière VAC, les responsables des équipes recherche du 
LAUM, le Directeur de l’IA-GS et la direction du LAUM, de représentants désignés par le 
conseil du LAUM (Ingénieur, technicien et administratif, chercheurs), de représentants 
désignés par tirage au sort au sein de l’IA-GS, de LMU, du CNRS et de la communauté 
étudiante en acoustique (un master, un ingénieur, un doctorant). 
 
Pour consulter les détails des attributions et du fonctionnement de l’institut, nous 
invitons les lecteurs-trices de cette note à prendre connaissance de l’annexe 1 « Statuts 
de l’Institut d’Acoustique - Graduate School ». 
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3. Le bâtiment 

 
Dans le cadre du CPER Le Mans Acoustique 2014 - 2021 la Région des Pays de la 

Loire est maitrise d’ouvrage pour la construction d’un bâtiment dédié à l’acoustique pour 
Le Mans Université.  
Ce bâtiment d’une superficie de 2400 m2 est composé : 
• d’un auditorium de 150 places, 
• de trois salles d’expérimentation scientifique, 
• d’un hall de dissémination (le carré acoustique), 
• d’un étage dédié à l’enseignement composé de trois salles TD, une salle projet et 

un openlab, 
• d’un étage dédié à la recherche et l’administration composé de bureaux et de salles 

de réunions 
 
Nous présentons en annexe 2 les plans du bâtiment et en annexe 3 un visuel du bâtiment. 
 
Les travaux arrivent à leurs termes et les derniers contrôles de sécurité auront lieu fin juin 
pour cet ERP. Celui-ci devrait accueillir les étudiant à la rentrée 2025. 

4. Le processus de consultation  

 
Le RFI L-MAc dont faisaient partie les entités acoustiques de LMU (adossé à une 

association) a pris fin en 2017. L’ambition de LMU a été de recentrer la stratégie vers le 
renforcement de l’internationalisation des formations et de la recherche en acoustique 
à l’université au service du développement d’une centre de référence internationale en 
acoustique. 
 
Le projet d’institut a  été déposé à l’ANR à l’automne 2017 et l’IA-GS a démarré en 
septembre 2018.  
 
La proposition de la Direction de l’Institut a été de partir du postulat que, compte tenu de 
l’histoire du RFI L-MAc financé par la Région des Pays de la Loire et Le Mans Métropole et 
auquel était adossé le CPER du bâtiment à venir, il paraissait cohérent que ce bâtiment 
prenne le nom de la structure qui a pris un relais académique: l’IA-GS. 
 
Loin d’être évidente, cette question de l’occupation des locaux et du nom du bâtiment, 
ont fait l’objet de débats internes et de discussions informelles et formelles dans les 
entités regroupées au sein de l’Institut jusqu’au printemps 2025. 

 
A compter du mois d’avril 2024, la question de l’occupation du bâtiment et du nom du 
bâtiment ont fait l’objet d’échanges lors des séances du comité de direction de l’IA-GS. 
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Dans le respect des principes de collégialité et de co-construction voulus dans les 
instances de l’IA-GS, le temps de la réflexion et de la discussion a été pris dans le comité 
de direction pour traiter la question du nom du bâtiment.  
 
 En octobre 2024 il a abouti à un consensus sur le nom du bâtiment sur la base d’un visuel 
d’affichage (annexe 4). 
Ce visuel a notamment permis de mettre en lumière la dimension multi-composantes de 
l’Institut. 
 
 
A la demande de M. le DGS sous la forme d’une note validé par le Président Pascal Leroux 
en décembre 2024, un processus a alors été engagé pour consulter, pour avis sur le nom 
du bâtiment, tous les conseils des entités parties prenantes de l’IA-GS : 
• LAUM, conseil du 22 octobre 2024 (annexe 5) 
• IA-GS, conseil du 13 février 2025 (annexe 6) 
• ENSIM, CA du 04 mars 2025 (annexe 7) 
• IUT du Mans, conseil du 24 mars 2025 (annexe 8) 
• UFR S&T, conseil du 03 avril 2025 (annexe 9) 

 
La Région des Pays de la Loire a également été consultée le 06 mai 2025 (annexe 10). 
 
En complément de ces éléments, il est important, ici, de préciser aux administrateurs-
trices que toutes les décisions prises concernant l’occupation des locaux 
(enseignement, recherche, administration, valorisation) ont fait l’objet de consultations 
préalables et de visites du bâtiment avec les équipes de l’UFR S&T, de l’ENSIM et du 
LAUM dans un esprit « bottom-up ». 
 
Deux principes pour l’occupation de ce nouveau bâtiment ont émergé durant les travaux 
de consultation : 
• Favoriser la mixité entre promotions et publics en acoustique (chercheurs, 

enseignants, ingénieurs et personnels administratifs et techniques de différentes 
composantes, étudiants de l’UFR et de l’école d’ingénieur, personnels 
internationaux) 

• Favoriser les actions de formation à et par la recherche et internationales 
 
Donc, la communauté des acousticiens a porté le projet d’incarnation de l’EUR IA-GS 
dans le bâtiment construit dans le cadre du CPER Le Mans Acoustique.  
 
Ce bâtiment a pour vocation d’être le navire amiral de l’acoustique universitaire mancelle 
et il nous parait incontournable que celui-ci porte le nom « Institut d’Acoustique 
Graduate School » . 
 
L’architecte a été consulté sur les modalités d’affichage extérieur du bâtiment et la pose 
de deux totems (annexe 11) a été approuvée par celui-ci. 
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Annexe 1 
 

Statuts de l’IA-GS 
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Annexe 5 
 

Avis CU LAUM 
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Annexe 6 
 

Avis Conseil IA-GS 
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Annexe 7 
 

Avis CA ENSIM 
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Annexe 8 
 

Avis Conseil IUT du Mans 
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Annexe 9 
 

Avis Conseil Plénier UFR S&T 
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